






C'est ainsi qu'en 1789, quand l'Edit de Tolérance,

signé par Louis XVI en 1787 eut redonné aux

Protestants droit de cité, en stipulant qu'ils devaient

faire reconnaître les actes d'état civil qui ne l'avaient

pas été, on voit venir devant les registres parois­

siaux un dénommé Pierre LAVIT, descendant du
rebelle déjà cité, qui, avec sa femme Françoise

VIALA "ont déclaré être mariés ensemble depuis le
14/12/1759, que de ce mariage ils ont eu six enfants
dont trois sont encore vivants qui ont tous été bapti­
sés, que le premier de ces enfants encore actuelle­
ment en vie, nommé Pierre, est âgé d'environ 24
ans, que le second, Henry est âgé d'environ 21 ans,
et que la fille, nommée Julie, est âgée d'environ 18
ans... '{9)

Aucune de ces naissances, pas plus que le
mariage ne figurait évidemment sur les actes parois­
siaux. Et pourtant ce LAVIT avait subi les plus dures
répressions: sa fille Suzanne lui avait été enlevée et
confiée aux Ursulines de Lodève dans le but d'as­
surer la liberté de culte de la jeune fille et sa conver­

sion, ce qu'il contesta bien sûr; elle mourra dans son
couvent et l'on enverra la note de frais à son
père ... (10)

Des répressions moins graves, comme les amen­
des qui frappaient les parents qui ne contraignaient
pas leurs enfants à la régularité de l'enseignement
et du culte catholique, ont été pratiquées; un certain
David BASSET en a plusieurs fois fait l'objet.

Les biens des fuyards avaient été saisis; il est à
noter toutefois qu'eux ou leur famille en sont ren­
trées en possession finalement.

Voici qui éclaire parfaitement bien le· testament
d'André LAMOUROUX sur lequel nous avons débuté:

Les LAMOUROUX sont une famille catholique, mais
la mère d'André, Diane Loïse BONAl est de mère

protestante : une GERMAIN. Elle est donc issue d'un

mariage mixte à l'époque où ceux-ci étaient tolérés.
Il a également épousé lui aussi en 1705 une

GERMAIN, Louise GERMAIN de père et de mère pro­
testants.

Certes sa femme a abjuré en bas âge, 20 ans
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avant, et figure sur la liste des nouveaux convertis.

mais il est sans doute bien placé pour savoir que,

dans la famille, les anciens liens religieux sont per­

sistants. Peut-être craint-il aussi de voir ses enfants

déclarés illégitimes et déshérités s'ils restent ainsi

sous la tutelle de deux anciennes réformées, sa

mère et sa femme?

De plus, il y a la pression du prêtre qui a le dou­

ble du testament et veille au danger puisqu'il remet

lui aussi ce double dont il est en possession ...

La pression sera efficace : dans sa descendan­

ce, les héritiers restent catholiques, alors qu'après

1789 on verra ressurgir au grand jour les familles

protestantes qui ont résisté : les LAVIT, les BASSET,
les JULlEN.(9)

Mais un de ses frères, marié le même jour que lui

à une MONTElHE, fille de deux huguenots, verra plu­

sieurs de ses descendants épouser des descen­

dants de souche protestante: on ne vient pas si faci­

lement à bout de la liberté de pensée ...

Christiane PAULET-Roux
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